
ZONES PERIURBAINES,LlTTORALES ET/OU TOURISTIQUES 

U n  exem ple de forêt péri-u rbai ne 
gérée pou r sa fonct ion 

d 'accuei l  d u  publ ic.  

La forêt départementale 
de Marse i l leveyre . 

Les choix de gestion et leu r coût 

1 .- Introduction 

Le massif de Marsei l leveyre 
est une pittoresque montagne 
coincée entre les quartiers Sud 
de Marseille et la mer. I l  consti
tue la partie Ouest du célèbre 
massif des calanques, site entiè
rement classé. 

La fréquentation par le pUblic 
est intense et variée : 

- Marsei l lais des quartiers 
mitoyens ou de l'ensemble de la 
vi l le ,  nationaux ,  étrangers, (ita
l iens et al lemands) . 

- p romeneu rs  de  tou tes  
sortes ,  randonneu rs ,  escala
deu rs ,  chasseu rs ,  sco la i res ,  
V.T.T.,  moto-vertes, etc . . .  

Sous des barres rocheuses 
tourmentées se trouve un pied
mont ferti le, très boisé et très 
fréquenté, au contact immédiat 
avec des zones urbanisées. 

* Technicien forestier. Office national 
des forêts, Bouches du Rhône. 

par Jacques GOURC* 

La forêt départementale de  
Marse i l l eveyre représente 
environ la moitié du massif de 
Ma rse i l l eveyre .  E l l e  a été 
acquise en plusieurs fois par le 
Consei l général des Bouches
du-Rhône de 1 964 â 1 989 pàur 
une surfaCe actuel le de 839 hec
tares. 

2.- Situation 
Agréable forêt péri-u rbaine 

su rmontée d ' une  vraie petite 
mon tagne  ou mô le - roc heux  
noirci su rmontant des terrai ns 
vagues ou des décharges. 

La protection rég lementaire 
et foncière ne suffit pas à sauver 
un site. 

Situation a l 'acquisition 
- Espaces boisés au contact 

des quart ie rs t ransfo rmés en 
décharges sauvages, atel iers de 
désossage des véhicu les volés, 
part i cu l i è rement  l e  l ong  des 
chemins, routes et  dans les car-

rières abandonnées. 
- Nombreux départs de feu 

en piedmont dont certains ont 
dégénéré en i ncend ies impor
tants ayant gravement endom
magé le massif des calanques. 

- Itinéraires de promenade et 
lieux de repos en laidis par les 
détritus de pique-nique et goûter. 

- Empiètements fonciers par 
les riverains et occupations i l lé
gales ( les "cabanons") . 

3.- Conseil  général 
des Bouches-du
Rhône : 
des objectifs sans 
ambiguité 

- Réhabil itation complète du 
site et assainissement foncier, 

- mise en protection contre ie 
feu la plus efficace possible, 

- favoriser les fréquentations 
du public. 

{suite de l'encadré page suivante) 
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QUATRIEMES RENCONTRES 

4 . - Gest ion  ( m i se 
e n  o e u v re p a r  
l ' Off i c e  n a t i o n a l  
d es fo rêts se l o n  
les  d i rect ives d u  
propriétai re) 

Réhabil itation du site 
• réhabil itation des carrières, 

aménagées en petits parcs, 
• fermeture à la circulat ion 

motorisée de tous les accès au 
massif, 

• nettoyage généra l  des  
ordures et dépôts sauvages. 
Assainissement foncier 

• dé l im itat ion ,  bornage par 
géomètre, 

• résorpt i on  des emp iète
ments, 

• contrôle des occupat ions 
i l légales visant à leur disparition 
progressive. 

Mise en protection contre le 
feu 

• débroussai l lement sélectif 
et paysager de l 'ensemble du 
piedmont boisé visant à diminuer 
la biomasse combustible, à faci
l iter l'accès des pompiers sans 
porter atteinte à la dynamique de 
la remontée biologique en cours 
et aux beautés des l ieux, 

• création ou réouverture de 
pistes visant à rendre tous les 
lieux accessibles aux pompiers 
sans danger important pour eux, 
pistes fermées à la circulation 
automobile publique. 

Propreté du site 
• ramassage régu lier et per

sévérant des détr itus et nou
veaux dépôts d 'ordu res sau
vages v i san t  à év i te r u n e  
régress i on  rapide vers l 'état 
antérieur. 

Foncier 
• survei l lance foncière régu-

l ière pour arrêter à temps tout 
empiètement ou occupation ris
quant de créer un nouvel état de 
fait. 

Protection incendie 
• su rve i l lance incend ie en  

complément du dispositif dépar
t emen ta l  o ff i c i e l  l o rs des  
périodes de  risques très sévères 
(jours et nuits de fort vent en par
t icu l ie r) : la conf iguration des 
l ieux (massif montagneux inac
cessible aux véhicu les en arrière 
de la frange boisée) interdit tout 
droit à l 'erreur. 

Objectifs 
• entamer une nouvelle étape 

pour  instal ler des équipements 
j u d i c i eusement p lacés (pan
neaux d'accueil et d'information, 
bancs, parcours sportifs, sentiers 
pédagogiques), 

• amé l i o re r  la qua l i té de 
l 'accue i l  dans le  respect des 
divers modes de fréquentation. 

5.- Coût de la gestion (sur une année moyenne) 

- réhabil itation du site . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

- propreté permanente du site . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

- assain issement et surveil lance fonciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

- mise en protection contre le feu : 
peuplements forestiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

équipements (pistes, barrières, . . .  ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

- survei l lance incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

- amél ioration de  l 'accueil du public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

- divers, sylvicultures paysagères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

72 000 F 
90 000 F 
42 000 F 

360 000 F 
1 55 000 F 
29 000 F 
89 000 F 
75 000 F 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  91 2 000 F H.T. 

6.- Conclusion 
Faut-i l  dire que le coût de la  

g est i o n  d e  cette fo rêt pé r i 
urbaine, 1 087 F/ha, a un sens ? 

Pourquoi ne pas plutôt rap 

384 

porter ce coût à l 'heure de fré
quentation humaine ? 

I l  nous reste à connaître le 
nombre de ces heures sur une 

année. Mais parions que ce coût 
horaire sera dérisoire . 

Reste donc à décider qui doit 
asumer ce coût ? 

QUATRIEMES RENCONTRES 


